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L'honorable M. Campbcl/, du Comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolu-
tions, lesquelles sont lues comme suit -

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pts quatre-vingt-treize mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire facc aux dpensos fentretieu et réparations des vapeurs
Napoléon III Dridj, Lady HIcad] et Sir Ja Js Dmngas. pour l'année finissant le 30 juin
1874.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trante-neuf mille cinq cent quarante et un
dollars et soixante et quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
de la moitié payable à la lige Allan, entre LJXIi.x et Cork, pour l'aunée finissant le 30
juin 1874.

3. Résolu, Qu'une somie n'excédant p2s quinze mille dollars soit accordée à Sa Majesté

pour faire face aux dépenses de la commuinication iutre Québec et les provinces maritimes,
pour l'année finissant le 30 juin 1874.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à Sa Majesté

pour faire face aux dépenses de la coniunication à La vapeur entre FilC du Prince-Edoard
et les ports de la Puissauce, poutr l'année finissant le 30 jilin 18 Î.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant p::s dix iille dollars soit ;eerdée à Sa M:jesté
pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur catre Ral.fjax et St. Jean, via
Tarmnbuth, pour l'anée finissant le 30 juin 1874.

6. Résolu, Qu'une somme n'excélant pas douze mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur entre les lacs luron
et Supérieur, pour l'aunée finissant le 30 Juia 1S74.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur de St.-Jean, N.-Brunswick,
aux ports du bas de 31inas. pour l'année finissant le 30 juin 1874.

8. Résolu, Qu'une somme n'exeéd:wt pas cinquante-quatre uiille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face -iix dépenses du service à la vapeur, entre San Francisco et
Victoria, Colombie Britannique, poui l':nnée finissant le 30 juin 1874.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses du service de renorquage entre Jontréal et Eignston, pour
l'année finissant le 30 juin 1874.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent onze mille soixante-treize dollars et
soixante et dix-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenss du péni-
tencier, Kingston, Onario, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-quatre mille trois cent cinq dollars,
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'asile de RockWod, Ontario,
pour l'année finissant le 30 juin 1874.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-uu mille seize dollars et dix centins soit
accordée à Sa Majesté pour faite face aux dépenses du pénitencier, Halifaz, N-E., pour
l'année finissant le 80 juin 1874.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-sept mille ccnt ircnte et un dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du pénitencier, St. Jean, N-B.,
pour l'année finissant le 30 juin 1874.

1h. Résolu, Qu'une somme n'<cédant pas neuf mille dQllars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des directeurs de pénitenciers, pour l'année finissant le 3 0 juin 1874.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenscs du pénitencier de Québec, pour l'année finissant le 30
juin 1874.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille cinq cEnt quarante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires pour la division millitaire et l'état-
major du district, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille quatre cent soixante dollars
soit accordée à Sa MAjet.ý p.C faire façe aux salaies dos Maors de bi ade, pour l'année
fnissant lé 30 jnin 1bi .


